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QUE 1108

Question écrite urgente 
Concurrence déloyale ? 

Le projet Save a Life a été lancé par l’association Swiss Emergency 
Responders Association (SERA) avec l’appui et le soutien financier de l’Etat 
et l’aide des HUG, plus précisément de la Centrale 144, ainsi que des 
fondations Wide et Philantropia (Lombard Odier). 

But : 

– recenser les défibrillateurs sur le domaine public et les premiers 
répondants dans le canton de Genève ; 

– mettre à disposition et enrichir l’application mobile de géolocalisation des 
défibrillateurs et des premiers répondants sur le canton de Genève (First 
Responders). 

 
SERA est subventionnée par l’Etat pour réaliser ce projet actuellement en 
cours ; 

SERA est une association à but non lucratif ; 

SERA mène le projet Save a Life auprès des organismes publics (communes, 
fondation des parkings, etc.) et privés et dispose pour cela d’une lettre de 
confort signée par 5 médecins-chefs des HUG, un administrateur des HUG, 
ainsi que le médecin responsable de la Centrale 144 ; 

SERA profite de ce recensement pour proposer et vendre, lettre de confort à 
l’appui, ses services d’installation et de location de défibrillateurs aux 
organismes visités (notamment les communes genevoises) même lorsque ces 
derniers sont déjà équipés ; 

SERA profite de ce recensement pour proposer et vendre, lettre de confort à 
l’appui, ses services de formation auprès des organismes visités même 
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lorsque ces derniers ont déjà sélectionné un formateur agréé BLS-AED pour 
leur formation. 

 
Nous sommes donc en présence d’une association à but non lucratif, 

subventionnée par l’Etat, qui profite d’un projet soutenu par l’Etat 
(HUG et Centrale 144) pour proposer ses services payants sous couvert 
d’un projet de santé publique. 

Etant en première ligne pour identifier tous les clients potentiels à travers 
le projet de recensement d’une part et bénéficiant d’appuis commerciaux de 
premier ordre avec le soutien des HUG et de la Centrale 144 d’autre part, 
l’action de l’association SERA soulève plusieurs questions. 

Car cette action fait du tort aux entreprises présentes sur ce marché depuis 
des dizaines d’années et qui n’ont pas attendu ce projet pour installer des 
défibrillateurs et former des premiers répondants afin de sauver des vies. 

 

Mes questions sont les suivantes : 

1. Quelle(s) institution(s) de l’Etat a/ont subventionné SERA (DSES, 
HUG, Centrale 144, autre) ? 

2. Cette situation ne présente-t-elle pas un conflit d’intérêts pour SERA de 
par son subventionnement public et son activité lucrative ? 

3. N’y a-t-il pas concurrence déloyale entre SERA et les acteurs privés sur 
ce marché ? 

4. Ce projet n’est-il pas une étatisation déguisée du marché des 
défibrillateurs à Genève ? 

5. Où en est le projet initialement confié à SERA il y a près de deux ans de 
recensement des défibrillateurs sur le domaine public et des premiers 
répondants dans le canton de Genève ? 

 
Que le Conseil d’Etat soit remercié pour les réponses qu’il apportera à la 

présente. 
 


